
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 4 décembre 2025
Convocation du : 27 novembre 2025
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 27

L'an deux mille vingt cinq, le quatre décembre à 19h30, les membres du Conseil
Municipal  de  la  Ville  d’ARMENTIERES se  sont  réunis  à  l’Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS, Laurent  DERONNE, Sylvie  GUSTIN, Arnaud MARIE, Céline
LEROUX,  Hugues  QUESTE,  Catherine  DE  PARIS,  Jean-Louis  MERTEN,  Martine
COBBAERT, Philippe CATTOIRE, Martine DUBREU, Bernard HAESEBROECK, Thomas
BLACTOT,  Rut  LERNER-BERTRAND,  Valérie  PRINGUEZ,  Grégory  PICKEU,
Dominique  BAILLEUL, Véronique  NAEYE, Sophie  TANGHE, Cristiane  DELESTREZ,
Philémon  BRUNET,  Michel  PLOUY,  Jean-Jacques  DERUYTER,  Hans  LANDLER,
Bruno VANGAEVEREN, Mélanie DEZEURE, Teddy HALSBERGHE

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Ibtissam MARZAK-AFFAOUI pouvoir à Céline LEROUX, Lahcem AIT EL HAJ pouvoir
à  Jean-Michel  MONPAYS,  Alexis  DEBUISSON pouvoir  à  Sylvie  GUSTIN,  Carole
CASIER pouvoir à Laurent  DERONNE, Pierre  VANNESTE pouvoir à Arnaud MARIE,
Benjamin TISON-BEERNAERT pouvoir à Mélanie  DEZEURE, Mylène DURIN-MERAD
pouvoir à Bernard HAESEBROECK

ABSENTS :
Caroline BAURANCE

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Bernard HAESEBROECK



DE25_161

PETITE ENFANCE
DISPOSITIF DÉPARTEMENT / STRUCTURES PETITE ENFANCE

CONVENTION D'ACCUEIL D’ÉVEIL

Autorisation - Approbation

***

La  prévention  précoce  est  une  mission  fondamentale  de  la  PMI  (Protection
Maternelle Infantile) et l’accompagnement de la parentalité est un axe prioritaire
du Département du Nord.

Action de prévention précoce, l’accueil  d’éveil  est un dispositif  inscrit dans un
travail partenarial d’accompagnement des familles qui vise à soutenir les activités
de stimulation, d’éveil et de sociabilisation des enfants de moins de six ans. Les
enfants concernés sont ceux dont le développement nécessite un renforcement
des stimulations que la famille lui apporte avant qu’un retard de développement
ne s’installe.

La politique de prévention précoce d’accueil d’éveil initiée en 1998 a été renforcée
en adaptant la convention de mise en œuvre de ce type d’accueil  au sein des
établissements d’accueil de jeunes enfants gérés par les collectivités territoriales.

Ce dispositif s’appuie sur le repérage, par les services du Département, d’enfants
de moins de six ans présentant une prise en charge insuffisante dans leur famille
et  doit  conduire  à  l’élaboration  d’un  projet  individuel  d’accueil  associant  les
acteurs locaux de la Petite Enfance.

De  fait,  il  existe  une  convergence  entre  les  projets  pédagogiques  des  trois
structures gérées par la ville (Crèche municipale Janine Folens – Multi Accueil Les
Canailloux – Multi Accueil Au Petit Jardin) et le projet de prévention précoce du
Département,  ce  projet  conjoint  d’accueil  d’éveil  est  formalisé  à  travers  une
convention conclue pour une durée de 3 ans.

La  convention  fixe  l’engagement  réciproque  d’un  accueil  adapté  et  au  suivi
particulier  pour  les  enfants  concernés,  précisant  que  les  coûts  d’accueil
correspondants seront pris en charge financièrement par le Département du Nord
en fonction du nombre d’heures d’accueil allouées dans ce cadre.

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• D'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention et tous les actes ou
documents  nécessaires  au  dispositif  d’accueil  d’éveil  au  sein  de  nos
structures Petite Enfance.

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ



Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Bernard HAESEBROECK
Conseiller Municipal
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS
















